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INTRODUCTION 
,ӒŝN;N CHCNC;F >? FӒ?HPCLIHH?G?HN ?MN FӒOH? >?M JCŜ=?M ?MM?HNC?FF?M du Rapport de présentation du Schéma de 
cohérence territoriale (SCoT) et du Plan local >ӒOL<;HCMG? CHN?L=IGGOH;F Ө0,5Cөӆ #Ӓ?MN OH >I=OG?HN J;LN;Aŝ 
J;L FӒ?HM?G<F? >?M ;=N?OLM >? =?M >?OR JLID?NMӆ 
 

3IH LƣF? ?MN >IO<F?ӆ $ӒOH? J;LNӇ CF =IHNLC<O? ĸ F; =IHMNLO=NCIH >?M JLID?NM >? JF;HC@C=;NCIH ?N >ӒOL<;HCMG? J;L 
FӒC>?HNC@C=;NCIH >?M ?HD?OR ?HPCLIHH?G?HN;OR >O N?LLCNICL?ӆ $Ӓ;ONL? J;LNӇ CF =IHMNCNO? F? Lŝ@ŝL?HNC?F Hŝ=?MM;CL? ĸ 
FӒŝP;FO;NCIH ?HPCLIHH?G?HN;F? >O 3#I4 ?N >O 0,5C NION ;O FIHA >? F?OLM ŝF;<IL;NCIHM ?N FӒétat de référence pour 
F? MOCPC >? F?OLM GCM?M ?H ƳOPL?ӆ 
 

#? >I=OG?HN ; @;CN FӒI<D?N >ӒOH? ;=NO;FCM;NCIH JIOL FӒ;LLŞN >? JLID?N J;L F? #IHM?CF =IGGOH;ON;CL? >? F; 
Communauté de Communes du Thouarsais. 
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Au 1er janvier 2017, une première fusion de communes est créée, Val-en-Vignes, à partir du regroupement de trois 
communes : Bouillé-Saint-Paul, Cersay et Massais. 

Trois nouvelles fusions sont ensuite constituées au 1er janvier 2019 : 

¶ Loretz-ŘΩ!ǊƎŜƴǘƻƴΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ǊƎŜƴǘƻƴ ƭΩÉglise et de Bouillé-Loretz ; 

¶ Thouars, à partir du regroupement des communes de Mauzé-Thouarsais, Missé, Sainte-Radegonde et 
Thouars ; 

¶ Plaine-et-Vallées, à partir du regroupement des communes de Brie, Oiron, Saint-Jouin-de-Marnes et Taizé-
Maulais. 

Pour information, les périmètres de ces communes nouvelles ont été indiqués sur les cartes. Cependant, les 
ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƴŜ ƳƻŘƛŦƛŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ {/ƻ¢ Υ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ 
les orientations ont été pensées en considérant les communes déléguées et notamment leurs bourgs. En 
particulier, Thouars désigne la commune déléguée et non la commune nouvelle, sauf mention explicite. 

Accusé de réception en préfecture
079-247900798-20230307-23_06955-AU
Date de télétransmission : 14/03/2023
Date de réception préfecture : 14/03/2023



 

::: PLUi CC du Thouarsais - zN;N CHCNC;F >? FӒ?HPCLIHH?G?HN ӈӈӈ 3 

 

,Ӓ%.6)2/..%-%.4 0(93)15% 
Ce chapitre pose quelques données de cadrage essentielles pour le diagnostic environnemental du territoire. Il 
présente les éléments physiques structurants (hydrographie, relief, géologie, climat, occupation du sol) qui ont 
ILC?HNŝ FӒILA;HCM;NCIH ?N Fӑ;GŝH;A?G?HN >? MIH ?MJ;=? NION ;O FIHA >? MIH ŝPIFONCIHӆ 
 

1. TOPOGRAPHIE ET RESEAU HYDROGRAPHIQUE 

,Ӓ?;O ?N F? L?FC?@ constituent la base physique du t?LLCNICL? MOL F?MKO?FM MӒ;JJOC?HN F?M =IHMNLO=NCIHM BOG;CH?M 
passées et à venir. Ces éléments représentent des fondements essentiels des paysages et des identités du 
Thouarsais.  

 

Le Thouet : rivière majeure du territoire 

 

,Ӓ?HM?G<F? >?M LCPCŜL?M >O 4BIO;LM;CM ;JJ;LNC?HN ;O P;MN? bassin versant de la Loire qui couvre plus du 
=CHKOCŜG? >O N?LLCNICL? @L;Hœ;CMӆ ,? N?LLCNICL? MӒCHM=LCN NLŜM G;DILCN;CL?G?HN >;HM F? sous-bassin du Thouet, une 
portion de la commune de Cersay dépendant sous-bassin de Layon-Aubance.  

 

,? 4BIO?N JL?H> M; MIOL=? MOL F?M =LŞN?M >? 'ĺNCH? ĸ OH? ;FNCNO>? >Ӓ?HPCLIH ҒҔҐ mètres dans la commune de 
Beugnon (Deux-Sèvres), à 50 km au sud-ouest du Thouarsais. Son réseau représente 2 400 EG >? =IOLM >Ӓ?;Oӆ 
Sur le territoire du Thouarsais, cette rivière structurante est caractérisée par de nombreux méandres et par des 
secteurs encaissés (entre 40 et 50 mètres de dénivelés), notamment au niveau de Thouars. 

 

À partir de cette « colonne vertébrale », le réseau hydrographique se dessine de deux manières, le Thouet 
formant une sorte de frontière entre deux secteurs. Son organisation traduit les différences géomorphologiques 
locales : ĸ FӒIO?MN OH MI=F? M=BCMN?ORӇ ;LACF?OR ?N AL;HCNCKO? ?N ĸ FӒ?MN OH <;MMCH Mŝ>CG?HN;CL? =;Fcaire, 
M;<F?ORӇ G;LH?OR IǑ FӒ?;O ; >O G;F ĸ L?MN?L ?H MOL@;=?ӆ 

 

U FӒIO?MN >O 4BIO?N, partie la plus élevée en altitude (100 mètres et plus), le réseau apparaît relativement dense 
et assez peu hiérarchisé. Il porte deux affluents majeurs du Thouet ӈ FӒ!LA?Hton au nord et le Thouaret au sud. 
De nombreux ruisseaux affluents, généralement orientés sud-ouest/nord-est, maillent cette partie de territoire : 
LOCMM?;OR >? #IOFIHA?MӇ >? *OCAHSӇ >O 0L?MMICLӇ >O 'L?FFC?LӇ >? FӒzN;HA >? &IOLL?;OӇ >? F; *IS?NN?ӊ 

 

U FӒ?MN du Thouet, le réseau hydrographique, majoritairement orienté nord-sud, se fait plus étriqué. Seulement 
deux petites rivières, la Losse et la Meulle, drainent la partie nord de ce secteur du territoire. Ailleurs, ce sont 
quelques ruisseaux temporaires qui courent vers la Dive, affluente du Thouet, laquelle marque la limite entre 
Deux-Sèvres et Vienne.  

 

La Dive, cette rivière et à la fois importante et discrète, constitue donc la limite orientale du territoire de la 
Communauté de Communes du Thouarsais. Elle y présente deux aspects : vallée large où la rivière se scinde en 
multiples bras et canaux, ou vallée plus resserrée aux versants plus abrupts (Pas-de-Jeu). La Dive a été 
partiellement canalisée au 19e siècle et fut un axe de circulation des produits agricoles vers la Loire. Cependant, 
elle a gardé une partie de son cours sauvage, en amont de Pas-de-Jeu. 
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5H L?FC?@ >C@@ŅL?H=CŅ ?HNL? Fɇ?MN ?N FɇIO?MN 

,? 4BIO;LM;CM JLŝM?HN? >ӒOH? G;HCŜL? AŝHŝL;F? OH relief peu affirmé. Il décroit sur une diagonale sud-
ouest/nord-est, passant de 140 mètres vers Pierrefitte ou Coulonges-Thouarsais à 30 mètres au niveau de Saint-
Martin-de-Sanzay. La moitié du territoire est située autour de 100 GŜNL?M >Ӓ;FNCNO>?ӆ  
 

Le relief présente quatre types morphologiques :  

 

- des plateaux vallonnés MӒI<M?LP?HN ĸ FӒIO?MN ?N ;O MO>-ouest traduisant les assises granitiques et 
schisteuses du Massif armoricain ; ici les roches dures dominent. Ce secteur porte un élément de 
paysage prépondérant : le bocage ;  

- les encaissements de vallées et les abrupts constituent une des caractéristiques majeures des 
JLCH=CJ;F?M LCPCŜL?M ӨF? 4BIO?NӇ FӒ!LA?HNIHӇ F? 4BIO;L?Nө GŞG? MӒCFM H? MIHN J;M JLŝM?HNM MOL 
FӒ?HM?G<F? >? =B;=OH >? F?OLM =IOLM ; ces reliefs plus marqués correspondent à des secteurs de 
substratums géologiques plus durs, créant des dénivelés rapides entre 25 et 50 mètres (cours du 
4BIO?N ;O HCP?;O >? 4BIO;LMӇ =IOLM >? FӒ!LA?HNIH ĸ -;MM;CMӇ F? 4BIO;L?N ĸ 'FŝH;Sө ; 

- les vallées larges et évasées sont formées par le cours de la Dive en aval de Pas-de Jeu, le cours de 
FӒ!LA?HNIH ?H ;P;F >Ӓ!LA?HNIH-FӒzAFCM? ?N F? =IOLM >O 4BIO?N ?H ;P;F >? 4;CTIHӆ 

- ĸ FӒ?MN ?N ;O HIL>-est du territoire, des plaines ponctuées de buttes plus ou moins importantes et 
>Ӓ;FNCNO>?M >C@@érenciées traduisent les assises sédimentaires calcaires du Bassin parisien ; la butte la 
plus caractéristique et la plus marquante dans le paysage est celle de Tourtenay ; cependant cette 
forme est aussi observée à Saint-Léger-de-Montbrun, à Oiron (double butte portant la forêt du Parc 
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>Ӓ/CLIHөӇ ĸ .ICTŝ (butte de Prond), au nord de Ligraine (butte de Moncoué) Ӊ =?M <ONN?M MӒCHM=LCP?HN 
dans un contexte orographique relativement plan, portant un paysage agricole ouvert. 

 

Pour plus de détails, se reporter au Diagnostic territorial et urbain du SCoT et du PLUi, partie « paysages ». 
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       Les coteaux de Massais  "ONN? >? F; @ILŞN >O 0;L= >Ӓ/CLIH  (Crédits photos : Aura) 

 

 
Vallée encaissée du Thouet à Thouars - Crédit photo : Aura 

 

 

2. FORMATIONS GEOLOGIQUES 

Le Thouarsais : une zone de contact géologique 

 

Le territoire constitue une zone de contact entre deux entités géologiques et géomorphologiques majeures. La 
P;FFŝ? >O 4BIO?N MӒCHM=LCN MOL =?NN? TIH? >? >CM=IL>;H=? ?HNL? OH G;MMC@ ;H=C?H ?N OH <;MMin sédimentaire plus 
ou moins basculé, visible notamment à la carrière de la Gouraudière à Mauzé-Thouarsais. Sont ainsi observés : 

 

- ĸ FӒIO?MNӇ F? -;MMC@ ;LGILC=;CH. Ce socle hercynien (formé entre - 400 et ӝ 245 millions >Ӓ;HHŝ?Mө M? 
compose principalement de roches métamorphiques telles que le granite, le gneiss, les schistes ; les 
terrains sont principalement issus du Cambrien moyen, représenté notamment par le microgranite de 
4BIO;LM Өĸ FӒIO?MNөӇ >O 0LINŝLITIſKO? MOJŝLC?OL L?JLŝM?HNŝ J;L F?M GC=;M=BCMN?M (nord du territoire) et, 
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dans une moindre mesure, par les roches métamorphiques du Dévonien supérieur (anatexites localisées 
au sud-ouest) ; géographiquement, ce secteur correspond au bocage bressuirais ;  

- ĸ FӒ?MNӇ F? ";MMCH J;LCMC?H est venu recouvrir le Massif armoricain. Sur le plan géographique, ce secteur 
porte la Plaine de Thouars. Il se compose de roches sédimentaires du Jurassique et du Crétacé : calcaires, 
calcaires à silex, tuffeau blanc, marnes, sables, grès, poudingues. Les buttes de Tourtenay et de Saint-
Léger-de-Montbrun constituent, au sens géomorphologique du terme, des buttes-témoins notamment 
du tuffeau blanc du Turonien.  
Un dépôt attire particuliŜL?G?HN FӒ;NN?HNCIH : une « fine » lamelle du Lias laisse apparaître les dépôts du 
Toarcien. Ces dépôts (calcaires, grès, marnes) constituent le stratotype historique ayant permis 
FӒC>?HNC@C=;NCIH >? FӒŝN;A? NI;L=C?H >;HM F; MNL;NCAL;JBC? AŝIFIACKO? CHN?LHationale (étages géologiques). 
%FF? ; @;CN FӒI<D?N >ӒOH =F;MM?G?HN ?H Réserve naturelle nationale pour sa rareté (voir page suivante).  
 

 

 

 

 

Le Thouarsais, zone de contact entre le Massif armoricain et le Bassin parisien 

 

 
 

Source : Les Deux-3ŜPL?M ;ODIOL>ӒBOCӇ 'CFF?M "?LH;L> ?N ;FCCӇ ŝ>CNCIHM "IL>?MMIOF?Mӆ 

 

 

Enfin, des dépôts alluvionnaires réceHNM ?N ;H=C?HM >O 1O;N?LH;CL? MIHN I<M?LPŝM F? FIHA >?M =IOLM >Ӓ?;Oӆ )FM 
témoignent des transports de matériaux liés aux différents HCP?;OR >?M LCPCŜL?Mӆ #?M ;FFOPCIHM MӒILA;HCM?HN ?H 
B;ON?M ?N <;MM?M N?LL;MM?M =IHMNCNOŝ?M J;L F?M =IOLM >Ӓ?;O NION ;O FIHA des temps géologiques. Elles sont 
J;LNC=OFCŜL?G?HN JLŝM?HN?M MOL F?M =IOLM ;P;F >O 4BIO?NӇ >? FӒ!LA?HNIH ?N MOL F? =IOLM >? F; $CP?ӆ La Losse et la 
Meulle sont également concernées, dans une moindre mesure. Les matériaux identifiés y sont extrêmement 
divers : sables grossiers plus ou moins argileux, galets, graviers, graves.  
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Source : SAGE Thouet. 

 

La Réserve Naturelle : empreinte du passé géologique aux abords de Thouars  

 

La Communauté de Communes du Thouarsais gère la Réserve naturelle nationale1 (RNN) du Toarcien qui 
MӒŝN?H> MOL 0,61 hectare et constitue la plus petite Réserve naturelle nationale de France. Il existe 166 RNN 
ayant pour mission de protéger les milieux naturels, les espèces animales et végétales et le patrimoine 
géologique, gérer les sites et sensibiliser les publics. 

 

La RNN géologique du Toarcien, créée le 23 novembre 1987 (Décret n°87-950) au titre de la loi du 10 juillet 1976 
sur la protection de la nature, est située dans la vallée du Thouet, en rive droite, entre Vrines (Sainte-Radegonde) 
et Pompois (Sainte-Verge), à 3,5 km au nord-ouest de Thouars. Elle se compose de deux anciennes carrières à 
ciel ouvert. Celle dénommée Les Hauts Coteaux expose une coupe développée qui montre, de bas en haut : 

 

- la transgression marine du Jurassique avec :  
¶ des grès ferrugineux et des calcaires gréseux (>0,50m) [Plienbaschien supérieur à Toarcien inférieur] ; 
¶ des calcaires bioclastiques à oolithes ferrugineuses (1,20 m) [Toarcien inférieur et moyen] ; 
¶ des calcaires argileux en alternance avec des marnes (6,90 m) [Toarcien moyen à Aalénien inférieur] ; 

 
1 Créées respectivement par FӒzN;NӇ F?M 2ŝACIHM et la collectivité territoriale de Corse, les Réserves naturelles peuvent être nationales, régionales ou de 
Corse. Elles sont ensuite gérées par des collectivités locales, des associations ou des établissements publics. 

Une RNN est créée par décret (décreN MCGJF? ?H =;M >Ӓ;==IL> ŝ=LCN >? FӒ?HM?G<F? >?M JLIJLCŝN;CL?M IO >ŝ=L?N ?H #IHM?CF >ӒzN;N ?H =;M >? >ŝM;==IL> >Ӓ;O 
GICHM OH JLIJLCŝN;CL?ө ĸ F; MOCN? >ӒOH? JLI=ŝ>OL? ?H=F?H=Bŝ? ĸ FӒŝ=B?FF? FI=;F? IO H;NCIH;F?ӆ 4ION? F; JLI=ŝ>OL? M? @;CN en concertation avec les différentes 
parties concernées (collectivités, associations, usagers (enquête publique), professionnels, instances scientifiques, administrations civiles et militaires). 

Chaque site étant unique, une réglementation est définie au cas par cas en fonction des caractéristiques et des objectifs fixés au niveau de la Réserve 
naturelle nationale. 
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- la transgression marine du Crétacé avec : 
¶ des argiles  du Crétacé supérieur (dépôt) 
 

- la mise en place du réseau hydrographique actuel avec la présence de cailloutis (sables, graviers, galets, 
ӊө ӪJLobablement au Néogène]. 

 

Source : fiche officielle des Réserves naturelles nationales. 

 

,; 2.. >O 4I;L=C?H JLŝM?HN? OH CHNŝLŞN M=C?HNC@CKO? ?N BCMNILCKO? G;D?OL JOCMKOӒ?FF? ;MMOL? F; =IHM?LP;NCIH >O 
stratotype (affleurement-NSJ? >ӒOH ŝN;A? AŝIFIACKO?ө du Toarcien Le Toarcien est le dernier étage du 
*OL;MMCKO? CH@ŝLC?OL Ө,C;Mөӆ )F MӒŝN?H> MOL près de 8 GCFFCIHM >Ӓ;HHŝ?M >? - 182 à - 174 GCFFCIHM >Ӓ;HHŝ?M ?HPCLIHӆ 
,? 4I;L=C?H MO==Ŝ>? ;O 0FC?HM<;=BC?H ?N JLŝ=Ŝ>? ĸ FӒ!;FŝHC?Hӆ ,ӒŝN;A? AŝIFIACKO? >O 4I;L=C?H =IGprend une 
@ILG;NCIH Mŝ>CG?HN;CL? >ӒILCACH? G;LCH? NLŜM LC=B? ?H @IMMCF?M ;P?= HIN;GG?HN plus de 80 ?MJŜ=?M >Ӓ;GGIHCN?MӇ 
des foraminifères, des ostracodes, des lamellibranches, des gastéropodes. 

 

%FF? JLŝM?HN? ;OMMC FӒ;P;HN;A? >ӒŞNL? MCNOŝ? ĸ FӒCHN?LM?=NCIH de plusieurs unités paysagères comme la plaine du 
Haut-Poitou (plaine de champs ouverts >ŝ>Cŝ? ĸ F; JLI>O=NCIH >? =ŝLŝ;F?M ?N >ӒIFŝ;ACH?ORө ?N F? "I=;A? 
<L?MMOCL;CM ӨLŝM?;O >? B;C?M >ŝFCGCN;HN >?M JL;CLC?M >ŝPIFO?M ĸ FӒŝF?P;A? >? <IPCHMөӆ 
 

La Réserve est presque toujours limitée aux personnes accompagnées ;@CH >ӒŝPCN?L F?M @IOCFF?M M;OP;A?Mӆ 
Chaque année, elle accueille environ 3 000 visiteurs, dont 90 % sont des scolaires. Des ateliers leur sont proposés 
sur la thématique géologique du site. 

 

3. UN CLIMAT QUI SE MODIFIE 

Les séries statistiques longues sur le 4BIO;LM;CM J?LG?NN;HN >ӒŝP;FO?L F?M ŝPIFONCIHM >O =FCG;N H? MIHN J;M 
disponibles en matière de précipitations et de températures notamment.  

 

U FӒŝ=B?FF? >? F; &L;H=?Ӈ F? N?LLCNICL? >? F; Communauté de Communes du Thouarsais se situe dans une zone 
climatique de type tempérée océanique particulièrement caractérisée par des hivers doux. Le climat du 
Thouarsais diffère cependant de celui des côtes atlantiques par des précipitations plus faibles. 

 

Températures et précipitations moyennes sur la station de Thouars 

Les statistiques interannuelles de la station de Thouars (source : Météo France), disponibles pour les années 
allant de 1981 à 2010, permettent de donner quelques caractéristiques climatiques du territoire de la 
Communauté de Communes du Thouarsais. 

 

Moyennes annuelles des températures :  

Minimale quotidienne : 7,7°C2 ; 

Maximale quotidienne : 17,4°C ; 

Moyenne quotidienne : 12,5°C ; 

Température maximale sur la période : 43°C en août 2003 ; 

Température minimale : -14,8°C en janvier 1985. 

 

 
2 Degrés Celsius 
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Précipitations : 

Moyenne annuelle sur la période : 578,7 mm ; 

Hauteur maximale quotidienne 47,5 mm en septembre 2003. 

 

Les statistiques interannuelles 1981-2001 montrent un nombre de jours de gel annuel moyen égal à 40,4 jours 
dont 5,2 jours de fortes gelées (inférieurs à ӝ ҕẼ#өӆ U FӒCHP?LM?Ӈ IH =IGJN? ҖҙӇҕ jours chauds (supérieurs à 25°C) 
dont 22 jours très chauds (supérieurs à 30°C).  

 

,? N?LLCNICL? <ŝHŝ@C=C? >IH= >ӒOH =FCG;N >IORӇ G;CM ;P?= >?M JLŝ=CJCN;NCIHM GI>ŝLŝ?Mӆ Les températures 
GIS?HH?M BCP?LH;F?M MӒŝ=B?FIHH?HN ?HNL? ҕ ?N ҙẼ# ?H GIS?HH? DIOLH;FCŜL?ӆ ,ӒŝNŝӇ F; GIS?HH? DIOLH;FCŜL? ;@@C=B? 
aux alentours de 20°C. 

 

Une sécheresse relative créée par les reliefs de la Gâtine et du Bocage 

Le relief des hauteurs de la Gâtine et du Bocage vendéen et bressuirais forme une barrière orientée du nord-ouest 
au sud-est qui influence fortement les précipitations. Elles apparaissent ainsi nettement moins importantes pour 
la Communauté de Communes du Thouarsais où elles varient de 600 GGӮ;H ĸ FӒIO?MN ĸ GICHM >? ҕҕҐ mm/an au 
nord-est et au centre, autour de Thouars. 

 

Le relief issu du Massif armoricain joue un rôle essentiel puisque les nuages apportés par les dépressions 

ŀǘƭŀƴǘƛǉǳŜǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ǎŜ ŎƻƴŘŜƴsent sur ces hauteurs qui sont les premières rencontrées. Le phénomène alimente 

abondamment ces reliefs en précipitations. Derrière ces reliefs, le territoire présente une pluviométrie plus faible. 

La station de Thouars est celle du sous-bassin versant du Thouet qui enregistre le moins de précipitations (moins 

de 600 mm/an en moyenne) tandis que Bressuire présente la pluviométrie la plus importante (800 mm/an en 

moyenne).  
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Source : SAGE Thouet . 

 

,Ӓ;H;FSM? JLIMJ?=NCP? >O =FCG;N JLŝM?HNŝ? >;HM F? >C;AHIstic du Plan climat air énergie de la CC du Thouarsais 

a utilisé les mêmes outils développés dans le cadre du GIEC. Elle en arrive donc aux mêmes conclusions 

générales. 

La prospective réalisée pour la France métropolitaine montre que le territoire du Thouarsais va connaître, quel 
que soit le scénario, OH? ;OAG?HN;NCIH >?M N?GJŝL;NOL?M GIS?HH?M ;FF;HN DOMKOӒĸ Ử ҒẼ# ĸ FӒBILCTIH ҒҐҗҐӆ  

 

Au-delà de 2070, des politiques climatiques globales, mais aussi locales, permettraient de stabiliser cette hausse, 
alors que FӒ;<M?H=? >? JIFCNCKO? P; ?HA?ndrer une évolution de + 4 à 6°C des températures moyennes. 

 

0LIMJ?=NCP? MOL F?M N?GJŝL;NOL?M ;HHO?FF?M GIS?HH?M >ӒC=C ҒґҐҐ 

pour la Communauté de Communes du Thouarsais 

Scénarios 1970-2005 

(référence) 

2021-2050 2041-2070 2071-2100 

 
Avec une politique climatique 
visant à faire baisser les 
concentrations de CO2  

entre 10 et 
12°C 

entre 12 et 14°C entre 12 et 
14°C 

entre 12 et 
14°C 

Avec une politique climatique 
visant à stabiliser les 
concentrations de CO2 

entre 10 et 
12°C 

entre 12 et 14°C entre 12 et 
14°C 

entre 12 et 
14°C 

Sans politique climatique entre 10 et 
12°C 

entre 12 et 14°C entre 12 et 
14°C 

entre 14 et 
16°C 

Source : DRIAS « les futurs du climat » Météo-France - France CNRM : modèle Aladin de Météo-France.  
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